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Mars qui rit, malgré les averses, prépare en 
secret le printemps… Le couvre-feu qui per-
turbe nos vies, c’est le moins qu’on puisse 
dire, n’a pas empêché les diverses commis-
sions du conseil d’avancer dans leurs travaux.  
Sécurité, Finances, Embellissement, Entretien, 
autant de sujets sur lesquels les équipes 
concernées se sont impliquées. Nous en évo-
querons quelques-uns dans ce numéro d’avril. 
Retour sur le mois de mars... Bonne lecture !  
 
COMMÉMORATION DE LA FIN DE 
LA GUERRE D'ALGÉRIE 

Le 19 mars, une gerbe de fleurs a été 
déposée par Monsieur Emile Raggini, en 
comité restreint. Notre maire a lu la lettre 
de Madame Geneviève  Darrieussec, 
Ministre déléguée auprès de la Ministre 
des armées, chargée de la Mémoire et 
des Anciens combattants. Cette lettre 
honore la mémoire des soldats tués en 
Algérie, entre 1954 et 1962. Deux soldats, 
originaires de Laure, ont perdu la vie pen-
dant cette guerre. 
 
FINANCES LOCALES 2020, 
COMMUNIQUÉ DE MONSIEUR 
RAGGINI, MAIRE DE LAURE 
Le Conseil Municipal, réuni en session 
ordinaire Samedi 06 mars au Foyer, a voté 
à l’unanimité le compte administratif pré-
senté par le Maire, le compte de gestion 
établi par le Trésorier et validé la délibé-
ration d’affectation de résultat. 
Les produits de la section de fonctionne-
ment s’élèvent à 1 396 939 € pour 
1 090 942 € de dépenses, soit un excé-
dent consolidé de 305 997 €. 
La section d’investissement enregistre 
775 840 € de dépenses pour 712 955 € 
de recettes, soit un déficit de 62 885 €. 
Compte tenu des restes à réaliser de 
325 704 € en dépenses (dépenses enga-

gées et non mandatées) et de 200 933 € 
en recettes (recettes notifiées mais non 
encaissées) le besoin de financement 
s’élève à 187 656 €. 
La délibération d’affectation de résultat 
précédemment votée autorise le transfert 
en section d’investissement de 187 656 
€ et valide le report de l’excédent de fonc-
tionnement disponible 118 341 € au bud-
get 2021. 
Notre compte au trésor s’élève, au 
31/12/2020, à 310 943 €. 
L’encours de la dette est de 889 217 € 
soit 9,52 % de baisse par rapport au 
31/12/2019. 
Nos taux d’imposition : 
– Taxe d’habitation 22,51 % 
– Taxe foncière sur les propriétés bâties                   

36,59 % 
– Taxe foncière sur les propriétés non 

bâties 102,08 % 
sont inchangés depuis 2007. 
Cette situation financière résulte d’une 
politique très rigoureuse en section de 
fonctionnement, optimisation des 
recettes, encadrement des dépenses, réor-
ganisation des services, elle nous permet 
d’impulser une politique d’investissement 
ambitieuse, sans augmentation de la pres-
sion fiscale décidée par la commune. 
Notre capacité d’autofinancement nette 
en constante augmentation et le recours 
aux subventions de l’Etat, de la Région, 
du Département des syndicats nous ont 
permis de réaliser sur 2020 les opérations 
suivantes :  
– Bâtiments : 546 078,00 € 

Aire de lavage 53 646,00 € 
Pôle santé 398 578,00 € 
Maison Associations 62 560,00 € 
Foyer 9 442,00 € 
Boucherie 2 394,00 € 
École 8 518,00 € 
Église 10 940,00 € 
– Réseaux Espaces Verts : 71 682,00 € 

Stade 18 345,00 € 
Voirie Réseaux Divers 53 337,00 € 
– Acquisition biens meubles et 

immeubles : 47 329,00 € 

Matériel informatique 4 186,00 € 
Terrains 1 032,00 € 
Outillage 29 428,00 € 
Mobilier 12 683,00 € 
Ces réalisations 2020 sont dans la lignée 

des budgets des exercices précédents qui 
privilégient l’investissement. Cela nous 
conforte dans la pérennité de la politique 
budgétaire et financière mise en place. 
Vous pourrez trouver le détail de ces résul-
tats sur le site de la Mairie, www.laure-
minervois.fr 
 
BARRAGE DU RUCHOL, VIDANGE DU LAC 
La vidange de l’eau du lac est aujourd’hui 
chose faite et les poissons ont été relogés. 
Cette pêche de sauvegarde a été réalisée 
avec le concours de la fédération de pêche 
départementale.  
L’assèchement va se poursuivre et per-
mettre de débuter les travaux dans de 
bonnes conditions. 
La maîtrise d'œuvre a été confiée au bureau 
d’études ISL Ingénierie, spécialiste des 
grands barrages. 
Ces travaux consisteront essentiellement 
à surélever la digue, pour renforcer la fonc-
tion première du lac qui est de lutter contre 
les risques d’inondations, et à installer un 
nouvel ouvrage de dissipation des eaux 
(déversoir en touches de piano). 
L’arasement du merlon, en aval de la pas-
serelle de l’ancien chemin de Peyriac, réa-
lisé il y a plusieurs années, permet 
l’épandage de ces eaux en aval du village, 
en cas de fortes précipitations.  
Pendant toute la durée des travaux, nous 
mettrons en place une procédure de com-
munication et de surveillance pour assurer 
la sécurité de tous. Nous vous en informe-
rons prochainement. 
 
DES NOUVELLES DE NOS ASSOCIATIONS 
– Les Chats Oubliés Lauranais  
Malgré une année 2020 perturbée par les 
périodes de confinement, l’association des 
Chats Oubliés Lauranais, en la personne 
de sa Présidente, a continué à faire ce 
pourquoi elle est destinée : 
Venir en aide aux chats des rues, c’est-à-
dire, les stériliser, les soigner et les nourrir. 
En 2020, treize chats ont été stérilisés. 
L’association insiste à nouveau sur le fait 
que les chats stérilisés en liberté partici-
pent à l’instauration d’un environnement 
plus sain comme prédateurs de certains 
nuisibles. A ce jour ce sont, au total, 70 
chats qui ont été stérilisés depuis la fon-
dation de l ’association en 2013. 



Potentiellement, cela représente environ 
500 chats en moins dans les rues de Laure.  
Vous pouvez contacter l’association « Les 
Chats Oubliés Lauranais » au  
06 82 78 28 35 et au 04 68 78 21 44.  
 
– Éveil et Loisirs 

Après le succès rencontré durant les 
vacances de février, l'association Eveil et 
Loisirs renouvelle les activités yoga et 
nature dans le chemin des Capitelles.   
A partir des vacances de Pâques et durant 
tout le printemps, les sorties, d'une durée 
de une heure, auront lieu tous les samedis. 
Elles incluent une brève marche et des 
techniques de yoga (postures, respiration 
et méditation) très simples. Elles sont 
bien-sûr ouvertes à tous, même non-pra-
tiquants de yoga. Il s'agit avant tout de 
prendre un moment pour soi, pour se 
connecter à soi-même et à la nature. 
 
A partir de l'été, avec l'arrivée des beaux 
jours, les sorties seront enrichies d'une 
découverte du patrimoine des Capi-telles. 
Elles dureront deux heures, sur un parcours 
de marche différent, incluant les mêmes 
activités de yoga et la découverte de l'his-
toire du pastoralisme. Tous les détails 
seront communiqués ultérieurement.  
Le protocole sanitaire sera respecté et les 
gestes barrières seront mis en place. Le 
nombre de participants reste limité à cinq 
personnes.  
Réservation obligatoire auprès de Aude 
Labadie 06 26 63 24 76  
Dates : 
A partir du 17 avril : Yoga & nature tous 
les samedis du 17 avril au 19 juin 
Horaire : 14h - Durée: 1h 
Tarif : 10 € par personne  
Réservation obligatoire auprès de Aude 
Labadie 06 26 63 24 76  
A partir du 26 juin : Yoga, nature & patri-
moine 
Durée : 2h. Horaires et tarifs communiqués 
ultérieurement. 
 

PAROLE DE VIGNERONS 
Rendez-vous aujourd’hui avec David Ciry, 
Avenue de la Montagne Noire au Domaine 
Ciry Cattanéo. David, peux-tu nous pré-
senter ton histoire à Laure-Minervois ? « 
Dès 2009 j’ai habité ce village. Mon métier 
d’œnologue-conseil m’a fait beaucoup 
voyager, notamment au Liban, à Malte, à 
Bordeaux et en Languedoc-Roussillon où 
j’ai accompagné des clients dans la créa-
tion de leurs vins. C’est une expérience 
professionnelle dans un domaine viticole 
de l’étang de Marseillette qui m’a amené 
à découvrir davantage ce coin de l’Aude. 
Cette région a beaucoup d’atouts et une 
attractivité en termes de coût du foncier. 
Je me suis dit que c’était possible de 
m’installer ici comme vigneron indépen-
dant, alors j’y suis resté ! » C’est chose 
faite, puisque David et son épouse Marion 
créent en 2015 le Domaine Ciry Cattanéo. 

La création commence par l’achat de 
vignes à Siran et à Laure-Minervois. La 
cave de vinification prend place dans la 
grange de leur maison. David vend ses 
bouteilles à la fois à l’étranger et en France. 
En 2019, le couple ouvre un bar à vins 
dans leur jardin à l’arrière de la cave de 
vinification pendant les week-ends de la 
période estivale. « Moi qui adore cuisiner, 
j’espère que les conditions sanitaires nous 
permettront d’ouvrir sereinement ? » s’in-
terroge David. Croisons les doigts car voilà 
un lieu à Laure-Minervois où l’on peut se 
régaler de bons vins, de planchas cuisinées 
avec des produits locaux et de délicieux 
chocolats crées par Marion, artisan-cho-
colatière !  
Des projets David ? « Bien-sûr ! Plein, et 
des projets collectifs ». La crise sanitaire 
et ses répercussions ont poussé le couple 
et des amis du village et des environs, à 
créer cette année « le Mas Populaire ». Le 
but de cette structure : cultiver, récolter, 
transformer et vendre des légumes et des 
légumineuses cultivés en bio à Laure-
Minervois. « Nous pouvons gagner en auto-
nomie alimentaire. » nous explique David. 

« La suite ? Planter des fruitiers et pourquoi 
pas ouvrir un four à pain et produire du 
pain bio grâce à nos céréales ». 
Vous êtes intéressés par le projet « Le 
Mas Populaire » ou vous souhaitez dégus-
ter la gamme de vins rouges, blancs et 
rosés du Domaine ? Le numéro de télé-
phone de David Ciry 06 70 36 36 37 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
– Nouveau lotissement « Les Terrasses 

de Grès » 
Une demande de permis d’aménager est 
en cours d’instruction, concernant un lotis-
sement situé sur un terrain accessible 
depuis l’avenue de la Montagne Noire, juste 
avant la route de Peyriac. Ce lotissement 
qui comprendra 23 lots viabilisés sera réa-
lisé par la société Espace-Terrains, de 
Castelnau-le-Lez, dans l’Hérault.  
Pour toute information, vous pouvez télé-
phoner à Monsieur Marc Arandat, au  
06 68 09 11 03. 
– État d’avancement sur le déploiement 

de la fibre à Laure 

Le SYADEN a confié à l’entreprise SOBECA 
(spécialiste réseaux) la réalisation du 
déploiement de la fibre optique sur le ter-
ritoire audois. 
Le Central NRO (Nœud de Raccordement 
Optique) est situé à Peyriac. Les travaux 
de transport ont été réalisés, assurant la 
liaison avec l’armoire de rue située avenue 
des Ecoles, devant la Maison des 
Association ; cette armoire contient le dis-
positif qui assure la liaison avec l'abonné. 
Les travaux de distribution sont prévus au 
troisième trimestre avec une commercia-
lisation au dernier trimestre 2021. Etes-
vous éligible ? Connectez-vous sur  
https://www.emeraudethd,fr/eligibilite– - 
- Bar Restaurant Le Lauranais 

Sophie et Sabrina se voient dans l’obliga-
tion et sont au regret d’interrompre l’activité 
de leur établissement jusqu’à ce que la 
situation liée au COVID le permette à nou-
veau. Elles comptent sur la compréhension 
de tous et vous proposent de les retrouver 
sur Facebook et sur Instagram, à la rubrique 
Le Lauranais. 
– Les vendredis gastronomiques  

Guillaume, chef-cuisinier nouvellement 
domicilié à Laure Minervois, vous propose 
tous les vendredis soir de vous retrouver 
place du Ravelin, pour vous livrer un menu 
ou un plat inventif chaque semaine, à base 
de produits locaux. Renseignements en 
téléphonant au 07 86 94 88 52 ou par 
mail : lespieds.souslatable@yahoo.com
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